
ARTICLE 17

Comité mixte

Les parties instituent un comité composé de représentants de chacune d’elles (ci-après 
dénommé "le comité mixte”).

Le comité mixte détermine les autorités aéronautiques et les autres autorités compétentes 
en ce qui concerne les matières visées par le présent accord et facilite les contacts entre elles.

Le comité mixte se réunit en fonction des besoins et au moins une fois par an. Chaque 
partie peut demander la convocation d’une réunion.

Chaque partie peut également demander la convocation d’une réunion du comité mixte en 
de consultations sur toute question portant sur l’interprétation ou l’application du présent 

accord et de chercher à dissiper toute préoccupation soulevée par l’autre partie. Cette réunion se 
tient dans les plus brefs délais, et au plus tard deux mois après la date de réception de la demande, 
sauf décision contraire des parties.

Le comité mixte adopte des décisions dans les cas expressément prévus par l’accord.

Le comité mixte promeut la coopération entre les parties et peut examiner toute question 
liée au fonctionnement ou à la mise en œuvre du présent accord, notamment

en examinant les conditions des marchés qui ont une mcidence sur les services 
aériens visés par le présent accord;

en échangeant des informations, y compris des avis sur les modifications des 
législations et politiques nationales qui ont une incidence sur l’accord;

en examinant les domaines susceptibles d être inclus dans l’accord, y compris 
en recommandant d’éventuels amendements de ce dernier;

en recommandant les conditions, procédures et modifications nécessaires pour 
que les nouveaux États membres deviennent parties au présent accord; et

en débattant de questions liées à l’investissement, à la propriété et au contrôle et 
en confirmant quand les conditions de l’ouverture progressive des droits de 
trafic exposée à l’annexe 2 du présent accord sont remplies.

Le comité mixte développe la coopération et promeut les échanges au niveau des experts 
sur de nouvelles initiatives législatives ou réglementaires.

Le comité mixte adopte par décision son règlement intérieur.

Le comité mixte décide sur la base du consensus.
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